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Préambule :  

Ce document, destiné aux chefs d’entreprises, formule des recommandations sur les 

mesures à prévoir pour maintenir la continuité de l’activité des entreprises dans les secteurs de 

production et de services, ceux qui offrent des services vitaux à la population tels que la 

Santé, Sécurité, Propreté, Eau, Alimentation, Énergie, Production de médicaments. Les 

mesures recommandées ont pour but de contribuer à limiter la propagation de la grippe parmi 

le personnel et de garantir le fonctionnement de l’entreprise et de maintenir son activité 

malgré le nombre potentiellement élevé de personnes malades auxquelles on pourrait 

s’attendre. Il s'agit d'un outil de gestion de crise. 

Le plan de continuité des activités complète le plan de prévention à mettre en place en 

cas d'épidémie. Il indique les mesures minimales que chaque entreprise qui ne comporte pas 

de risque d’infection sensiblement supérieur à celui auquel est exposé le reste de la population 

doit respecter dans sa préparation. Des mesures supplémentaires sont par contre indiquées 

pour les catégories professionnelles à risque élevé d'exposition (p. ex. personnel de santé et 

personnel en contact fréquent et direct avec le public).  

 

I. RAPPEL DE LA CLASSIFICATION DE L'OMS DES SITUATIONS  

EPIDEMIQUES DE LA GRIPPE : 

Situations relatives à la maladie animale  
Phase 1 - Pas de nouveau virus animal circulant chez l’homme  
Phase 2 - Virus animal, connu pour avoir provoqué des infections chez 
l’homme, identifié sur des animaux  

Situations relatives à la maladie humaine 
Phase 3 - Cas humains isolés  
Phase 4 - Début de transmission interhumaine efficace   
Phase 5 - Extension géographique de la transmission interhumaine du virus 
Phase 6 - Pandémie grippale  
Phase 7 - Fin de vague pandémique ou fin de pandémie 

 

II.  LES CONSÉQUENCES D’UNE PANDÉMIE DE GRIPPE OU DE CAS 

GROUPÉS DANS L’ENTREPRISE: 

Les principales conséquences envisagées sont : 

�  Un taux d’absentéisme important parmi les travailleurs et les dirigeants  
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�  des difficultés d’approvisionnement et la défaillance de fournisseurs et de sous-

traitants ; 

�  la défaillance de certains secteurs sensibles dont dépend l’entreprise (énergie, 

communications, transports…)  

�  des circuits financiers perturbés  

�  des commandes annulées   

�  une perturbation des activités au niveau des frontières et l’interruption des 

liaisons internationales, de restriction voire d’interruption temporaire des 

transports collectifs avec, en corollaire, la perturbation des importations et des 

exportations, une interruption des déplacements à l’étranger,  

�  une diminution de la consommation (les produits alimentaires et les produits 

d’hygiène)  

�  l’interruption d’activités affectant des secteurs professionnels particuliers 

(spectacles, manifestations sportives, culturelles ou festives, tourisme, loisirs, 

restauration, …).  

Pour une meilleure gestion des ces éventualités, il est recommandé de mettre en place 

plan de continuité de l’activité (PCA). 

 

III.  LES BUTS DE LA PRÉPARATION D’UN PLAN DE CONTINUITÉ DE 

L’ACTIVITÉ DE L’ENTREPRISE :  

L’élaboration d’un PCA permet à l’entreprise de :  

�  se préparer avant le pic de la crise pandémique ;  

�  en éviter les conséquences au maximum et  

�  s’adapter en fonction de la situation sanitaire. 

Il vise, tout en partageant les personnels exposés, à maintenir l’activité de l’entreprise 

au niveau le plus élevé et le plus longtemps possibles jusqu’à ce que les autorités 

décident de ne garder que les activités essentielles  

Il est incontournable pour les entreprises des secteurs prioritaires du pays:  

�  les secteurs assurant des activités vitales pour la population tels que:  

�  le secteur de la santé  

�  la sécurité  

�  la propreté  

�  la gestion de l’eau  
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�  l’alimentation-la restauration collective   

�  la fourniture d’énergie  

�  la production de médicaments et de matériel de production   

 

�  les secteurs des échanges et de communications tels que :  

�  le transport  

�  les télécommunications  

�  les finances  

�  les secteurs exportateurs  

 

Néanmoins, l'application du PCA est très souhaitable pour toutes les autres 

entreprises qui souhaitent maintenir une activité minimale. Il est utile pour toute 

entreprise quelque soit sa taille (grandes entreprises, PME) et encore plus pour les 

petites entreprises plus vulnérables lors des crises.  

 

IV.  L’ELABORATION DU PLAN DE CONTINUITE DE L’ACTIVITE ( PCA):  

 

Afin de protéger son personnel et de conserver au maximum l’activité de son 

entreprise, tout employeur doit analyser le risque encouru par ses salariés, ses sous-

traitants et sa clientèle. Il est souhaitable, selon la taille de l’entreprise, de se faire 

aider par le médecin du travail de l’entreprise, du comité de santé et de sécurité au 

travail  (CSST) et des délégués du personnel.  

Le PCA est élaboré par la cellule de crise qui est une organisation propre à 

l’entreprise, dont la mission est d’assurer la mise en œuvre du plan de continuité en 

cas de survenue d’une pandémie grippale.  

Le PCA est un ensemble de mesures pour mettre en place un mode de fonctionnement 

« dégradé » de l’entreprise. Il ne peut être élaboré qu’au sein de l’entreprise elle-même 

car il dépend de sa taille, de son organisation et de son environnement. Ce plan n'est 

pas un document statique, des mises à jour doivent être envisagées régulièrement, en 

fonction de l'évolution de la situation de la pandémie et la connaissance du virus. 

L'élaboration et le déclenchement de ce plan est sous la responsabilité du chef 

d'entreprise ou le directeur d'usine.  

La demande d'élaboration et de mise en œuvre du PCA comporte les étapes et les 

activités suivantes: 
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1. La constitution d’une cellule de crise ou de coordination:  

C’est une équipe constituée de personnes dirigeant l’entreprise. Elle 

comprend :  

�  Le chef d’entreprise (président) 

�  Les responsables des directions centrales 

�  Le médecin de travail ou le médecin d’entreprise 

�  Le responsable de sécurité au travail, s’il existe.  

2. Les missions de la cellule de crise :  

Elle doit permettre de traiter les aspects suivants:   

�  Examen des principales conséquences d’une pandémie grippale sur l’activité 

habituelle de l’entreprise, telles que:  

�  Diminution des effectifs (personnes malades ou retenues chez elles du 

fait de la fermeture des crèches et des écoles, des perturbations des 

transports en commun…),  

�  Impact sur la production et les services aux clients,  

�  Difficultés d’approvisionnement, 

�  Dégradation de services tels que l’énergie, les télécommunications, et 

les transports…  

�  Identification et hiérarchisation des activités et fonctions de l’entreprise  

La hiérarchisation des activités et des fonctions se fait selon trois classes: 

�  Classe A : devant être assurées en toutes circonstances 

�  Classe B : pouvant être interrompues pendant 1 à 2 semaines 

�  Classe C : pouvant être interrompues de 8 à 12 semaines 

�  Évaluation des ressources nécessaires (humaines, matérielles, financières…) 

pour le maintien des activités en mode dégradé   

�  Définition des ressources humaines nécessaires au maintien des postes 

indispensables préalablement identifiés en tenant compte des compétences, 

des contraintes familiales ou de transport des personnes occupant ces 

postes, 

�  Organisation des délégations de pouvoir (extension exceptionnelle des 

pouvoir de signature), 
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�  Identification des activités indispensables (maintenance, informatique, 

nettoyage, sécurité-gardiennage...), pouvant être assurées en interne ou 

externalisées,  

�  Anticipation et formation des remplaçants (binômes...) pour les 

activités prioritaires,  

�  Identification des fournitures dont il faut assurer l’approvisionnement 

en priorité (constituer les stocks nécessaires à la continuité de l'activité),  

�  Mesures à mettre en œuvre pour protéger la santé des salariés   

�  Organisation du travail (possibilité de travailler à domicile, 

modification des plages horaires, limitation des contacts directs au sein de 

l’entreprise…),  

�  Mesures d’hygiène et de port de masque,  

�  Information et formation,  

�  Conduite à tenir en cas de suspicion de grippe chez un salarié.  

 

3. Organisation pour la continuité de l’activité :  

Le mode de fonctionnement « dégradé » nécessite toute une réorganisation du 

travail. Des adaptations et des changements rapides doivent être envisagés lors 

de l’installation de la crise, selon son importance, tels que :  

�  La modification des plages horaires,  

�  L’adaptation des modalités de production,  

�  La mise à disposition du matériel nécessaire pour le travail à domicile,  

�  L’organisation des moyens de transport des personnes indispensables 

en cas d’interruption des transports en commun,  

�  L’organisation de la restauration du personnel présent dans l’entreprise.  

 

4. L’évaluation des risques de transmission dans l’entreprise :  

La grippe est une maladie qui se transmet facilement par les gouttelettes des 

secrétions nasales et buccales produites à l’occasion d’un éternuement ou 

d’une toux ou de la parole d’une personne porteuse du virus à une personne 

saine qui se trouve à proximité (moins de 1m). La transmission peut aussi être 

favorisée par les mains ayant été en contact avec ces mêmes sécrétions puis 

portées à la bouche, au nez ou aux yeux.  

La transmission est particulièrement élevée lors de:  
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�  Rassemblement de personnes  

�  Contacts rapprochés et fréquents avec d’autres personnes.   

Les entreprises doivent donc identifier le personnel le plus exposé à ces 

situations de risque pour leur proposer les moyens de prévention adéquat.  

On peut citer à titre d’exemple certains postes à risque :  

Personnel ayant des contacts avec les malades :  

× Professionnels de la santé  

× Secouristes  

Personnel ayant des contacts avec le public :  

× Réceptionnistes  

× Vendeurs et caissières  

× Chauffeurs et receveurs dans les moyens de transport en commun  

× Guichetiers…  

 

V. LES MOYENS DE PREVENTION ET LA PROTECTION DES 

TRAVAILLEURS :  

Pour limiter la propagation du virus, il est recommandé d'axer la prévention sur 

l’hygiène des mains, l’hygiène respiratoire et la diminution des contacts sociaux. Les 

détails des mesures à prendre sont présentées dans le guide intitulé "rôle des services 

médicaux ". Un résumé de ces mesures est présenté ci après,   

1. L’hygiène des mains :  

L’entreprise doit former et informer ses salariés sur l’intérêt du lavage fréquent 

des mains (annexe n°2 : supports éducatifs spécifiques au lavage des mains).  

Elle doit fournir à ses salariés les moyens nécessaires pour maintenir les mains 

propres :  

�  Les sanitaires (lavabos, eau courante…)  

�  Le savon liquide, une solution hydro-alcoolique pour le personnel 

particulièrement exposé au risque,  

�  Des essuie-mains à usage unique ou des sèche-mains  

�  Le port de gants propre est recommandé en cas de d’échange fréquents 

d’objets entre salarié et public utilisateur (caissier, guichetier…). Une 

formation sur l’utilisation correcte de cet équipement est recommandée. 

2. L’hygiène respiratoire et les masques :  



 

   7 
   
 

Après avoir identifié les postes à risque, l’entreprise doit :  

�  Informer tous ses salariés sur l’hygiène respiratoire (couvrir et essuyer 

la bouche et le nez en cas de toux ou d'éternuement avec un mouchoir 

en papier),  

�  Informer et former les salariés les plus exposés à l’usage des masques. 

L'annexe n°3 présente la technique recommandée pour le port des 

masques. 

�  Prévoir un stock de masques pour ces mêmes salariés en tenant compte 

de :  

× Nombre de salariés exposés,  

× Durée de la pandémie prévue entre 8 et 12 semaines,  

× La durée d’utilisation du masque qui dépend du type de masque 

utilisé.   

Concernant le choix des masques voir le guide de l’ISST « Rôle des structures 

de prévention en entreprise ».  

3. La limitation des contacts sociaux :  

Cette mesure permet de limiter la transmission de la maladie au sein de 

l’entreprise. Elle peut être réalisée en :  

�  Évitant tout type de rassemblement de personnes (réunions, séminaires, 

congrès, …) et prévoyant si nécessaire une distance de 1m entre les 

gens,  

�  Diminuant au maximum le nombre de personnes présentes dans un lieu 

de travail (horaires aménagés),  

�  Préférant le travail en bureau individuel qui peut être renforcé par 

l’aménagement des horaires de travail,  

�  Utilisant les moyens de communication électronique, téléphonique …  

�  Prévoyant une nouvelle organisation de la restauration du personnel 

(allonger les plages horaires prévues pour la restauration, garder un 

espacement suffisant entre les consommateurs, envisager une 

alternative à la restauration collective),  

�  Mettant à disposition les produits d’hygiène et des équipements de 

protection individuelle dans plusieurs points de distribution pour éviter 

le rassemblement des personnes.  
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VI - LES ÉTAPES DE L’ÉLABORATION DU PCA :  

Les étapes d'élaboration d'un PCA sont les suivantes : 

1. L’analyse des missions assurées par l’entreprise- Continuité des fonctions  de 

direction  

2. L’identification des ressources humaines de l’entreprise  

3. L’identification des méthodes et des moyens de protection et d’information du 

personnel  

4. L’identification des modes d’organisation pour le maintien de l’activité  

5. Les acquisitions préalables  

6. La reprise des opérations à l’issue de la phase aiguë  

7. Le suivi de situation et comptes rendus  

8. Les exercices 

 
Ces étapes sont détaillées dans l’annexe n°1 ci-jointe.  



 

   1 
   
 

Annexe n°1 
 

DEMARCHE D’ELABORATION ET  
DE MISE EN ŒUVRE D’UN P.C.A 

 

Le préalable : constitution d’une cellule de crise ou de coordination composée par : 
- Le chef d’entreprise (président) 
- Les responsables des directions centrales 
- Le médecin de travail ou le médecin d’entreprise 
- Le responsable de sécurité au travail, s’il existe 

 

 

��� �  
  
Fait    en cours   à faire 
�      �       �      -    Désignation d’une personne responsable. 
 

�      �       �       -    Détermination des conséquences possibles de la pandémie. 
 

�      �       �       -     Identification et hiérarchisation des missions devant être assurées en toutes 
circonstances. 

 

�      �       �       -    Cas particulier des missions nécessaires à la sécurité des populations et de 
l’environnement. 

 

�      �       �       -     Identification des missions pouvant être interrompues pendant une à deux 
semaines. 

 

�      �       �       -     Identification des ressources nécessaires à la continuité de l’activité  
indispensable. 

 

�      �       �       -     Extension des délégations de signature et des principes de  suppléance. 
 

��� �  
 
Fait    en cours   à faire 
�      �       �      -      Etablissement d’un état des effectifs  
�      �       �      -      Vérification des possibilités de suppléance pour les postes essentiels. 
 

�      �       �      -      Possibilités de renforcement (jeunes retraités, contractuels…) 
 

�      �       �      -      Formation de certains personnels aux taches prioritaires. 
 

�      �       �      -       Principes d’enregistrement des jours et horaires de présence sur le lieu de travail,  
afin de retracer à posteriori les contagions possibles. 

 

�      �       �      -        Règles spécifiques applicables en situation pandémique. 
 

�      �       �      -       Dispositifs de « sas sanitaires », si possible, pour la relève des personnels 
possédant des compétences indispensables. 

Analyse des missions assurées par l’entreprise- Continuité des 
fonctions de direction  

Ressources humaines 
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Fait    en cours   à faire           
�      �       �      -         L’application des mesures d’hygiène. 
 

�      �       �      -        La réduction des contacts entre personnes. 
 

�      �       �      -         Le suivi médical des personnes,   
 

�      �       �      -         La dotation en moyens de protection (masques notamment). 
 

�      �       �      -         L’évaluation des besoins 
 

�      �       �      -         La vérification par le médecin de travail ou le médecin d’entreprise, de   
l’aptitude au port des équipements, en incluant les personnels susceptibles de 
changer de poste. 

 

�      �       �      -         La constitution du  stock d’équipements de protection et les modalités de 
distribution. 

�      �       �      -       La formation aux règles d’hygiène renforcée et à l’emploi des masques. 
 

�      �       �      -       L’information des personnels doit porter notamment sur : 
·  la maladie, les règles d’hygiène et les mesures préventives en général. 
·  l’organisation de l’entreprise face à la pandémie, en y associant le CSST, 

s’il existe. 
 

��� �  
 
 
Fait    en cours   à faire           
�      �       �         -      Identification de fournisseurs alternatifs. 
 

�      �       �         -      Constitution ou renforcement de stocks. 
 

�      �       �         -      Solutions alternatives de transport pour les approvisionnements et les produits 
fabriqués. 

 

�      �       �         -      Procédures de remplacement du courrier. 
 

�      �       �         -      Détermination de solutions à la problématique financière. 
 

�      �       �         -      Etablissement d’une liste des moyens techniques et logistiques à prévoir en 
fonction des activités identifiées comme essentielles. 

�      �       �         -      Mesures visant à limiter la contagion. 
 

�      �       �         -      Modalités de restauration collective. 
 

�      �       �         -      Moyens alternatifs de transport ou d’hébergement. 
 

�      �       �         -      Réorganisation du travail : audioconférences et téléconférences. 
 

�      �       �         -      Aménagement des horaires et du temps de travail pour remédier aux 
perturbations liées à l’absentéisme. 

�      �       �         -      Outils d’information collective du personnel à domicile. 
 
 

�      �       �         -      Utilisation du courrier électronique, plan de communication, notamment vis-à-
vis des clients et des consommateurs et de la télécopie plutôt que du courrier 
classique. 

Méthodes et moyens de protection et d’information du personnel 

Modes d’organisation pour le maintien de l’activité 
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Fait    en cours   à faire           
�      �       �         -      Produits d’hygiène, masques et autres moyens de protection. 
 

�      �       �         -      Equipements nécessaires au travail à domicile. 
 

�      �       �         -      Equipements nécessaires à l’adaptation des postes les plus exposés. 
 

      

��� �  
 
 �      �       �          -       Prononcer le retour à la normale (fin de la situation d’urgence). 
 
 

��� �  
                        

 �      �       �         -    Assurer la veille sanitaire par le médecin de travail ou le médecin d’entreprise.      
 

 

	  
 �      �       �          - Réaliser des exercices pour s’assurer que les mesures sont réalistes. 
 �      �       �          - Consigner les constats sur un compte rendu. 
�
�
�

Reprise des opérations à l’issue de la phase aiguë 

Acquisitions préalables 

Suivi de situation et comptes rendus 

Exercices 
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�������������
       MOUILLER LES MAINS                                SAVONNER LES MAINS  

                            (De préférence avec du savon liquide) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

    ���������������������������������������������������� �������������������������������������������������� �   ����
�������� 

           FROTTER LES PAUMES                              FROTTER LES POUCES 
         (Prendre le temps de frotter les paumes) 

 
 
 
 
 
 
 

           
 

    �          ����������������	
������ ��!"����������������������           ��������������� ��������� �����
                     FROTTER LES ONGLES                            ������                  LAVER LE DOS DES MAINS                                                                                                       
                                                                                            �                             ET ENTRE LES DOIGTS 

 
 
 
 
 
 
 
 

           
             

�    #�$%&'���()�*+�
,-���	
.��#�$%&'����	
����/��0�	                       (-�0���1�$�����	
�����!"���
                         RINCER LES MAINS                                                                  SECHER LES MAINS  

             (Avec un essuie main à usage unique) 

�
��������	
����
������

*  *  

*  *  

*  *  

*  *  
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